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Préface❚❚

P lus que jamais, la conjonction des engagements que la France a pris en
matière énergétique tant à l’échelon européen que dans le cadre du
Grenelle de l’environnement, ainsi que le contexte né du nouveau choc

pétrolier, doivent conduire à une réflexion active sur les énergies renouvelables.

Conscient de ces évolutions, j’avais décidé de lancer en mars 2007 un travail de
réflexion prospective sur les énergies renouvelables d’origine marine à l’horizon
2030. En effet, l’océan en constitue un immense réservoir (vents, courants, vagues,
marées, biomasse, chaleur…) et la France dispose d’un potentiel considérable de
développement de ces énergies, du fait aussi bien de l’étendue de ses façades
maritimes, tant en métropole qu’outre-mer, que des savoirs et des savoir-faire
disponibles dans notre pays.

Une vingtaine de partenaires français représentant les principaux acteurs du
secteur ont participé à ce travail. Je tiens à les remercier vivement de leur
engagement. Ce travail a permis de décrire un éventail de futurs possibles (en
fonction du contexte mondial, de l’évolution de la demande énergétique, du jeu
des acteurs, etc.), ainsi que leurs conséquences sur le développement des diffé-
rentes technologies connues à ce jour et ce qu’elles impliquent en termes de
recherche et développement.

Ce travail s’inscrit également dans une vision prospective européenne dans la
mesure où il montre aussi les avantages des multiples formes de collaboration et
de synergie possibles entre les pays européens et pour les vingt ans à venir.

Ainsi l’Ifremer, conformément à sa vocation, contribue à l’effort collectif de
réflexion visant à éclairer la décision publique dans le domaine de l’énergie et en
particulier celui des énergies renouvelables marines.

Il appartient maintenant à chacun de s’emparer de ces réflexions et de les faire
vivre. L’Ifremer, pour sa part, va en tirer des conséquences concrètes dans le cadre
de son plan stratégique.

Jean-Yves Perrot

Président-directeur général de l’Ifremer
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Préambule❚❚

E n mars 2007, le président de l’Ifremer a lancé un travail de réflexion
prospective sur les énergies renouvelables marines à l’horizon 2030 avec
une vingtaine de partenaires français représentant les principaux acteurs du

secteur : ministères, industriels, instituts de recherche et agences spécialisées. Le
caractère pluridisciplinaire de ce groupe de réflexion est largement justifié pour
un dossier qui relève à la fois de la diversification énergétique, de l’engagement
européen dans la lutte contre l’effet de serre, des impacts environnementaux des
aménagements en mer, ainsi que de la valorisation des zones côtières, siège
d’une diversité d’usages en interaction et en concurrence. L’objectif du travail est
de contribuer à une synthèse de ces différents aspects : il s’agit d’identifier les
enjeux, les conditions d’émergence et les technologies majeures à moyen terme
afin de redéfinir un positionnement de l’Ifremer dans ce domaine, au-delà de
l’expertise, et d’identifier les partenariats et les programmes stratégiques adaptés
dans le champ de compétence de l’Institut. La question des énergies renouve-
lables marines s’intègre à celle des énergies renouvelables qui est centrale,
notamment dans les pays occidentaux, sous contrainte de besoins énergétiques
et de coût des hydrocarbures mais aussi de réchauffement climatique. Compte
tenu de l’effort nécessaire sur les énergies renouvelables, les marges de
manœuvre relatives au développement des énergies renouvelables marines
doivent être identifiées en fonction de leurs coûts estimés, des contraintes
technologiques et d’aménagement à terre comme en mer, ou encore des impacts
environnementaux potentiels. Ce travail a permis de rassembler et de synthétiser
un grand nombre de données et d’études. Il a réduit le champ des incertitudes
et offre une capacité d’évaluation objective pour de multiples opportunités de
partenariats. Mobilisant une quinzaine d’experts sur une période d’un an, ce
travail a bénéficié d’un appui du bureau d’études Futuribles pour la mise en
œuvre de la méthode dite des « scénarios »1. Les trente « variables » étudiées ont
conduit à la sélection de quatre « scénarios » contrastés dont les « déterminants »
principaux sont les suivants : marché dans un contexte de crise, politique énergé-
tique mondiale et durabilité, intérêt national et sécurité énergétique, dévelop-
pement local avec prise de risques.

Toutes les technologies étudiées présentent un intérêt de développement, avec
des atouts très différents selon :

le contexte énergétique et socio-économique– qui conduit soit à développer
dans l’urgence seulement les technologies les plus matures comme l’éolien,
soit à rechercher des synergies entre les technologies, comme l’énergie
thermique des mers et la biomasse ;

1 Un glossaire relatif à cette méthode des scénarios apparaît en annexe 4.
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la possibilité de fabriquer de l’hydrogène– pour stocker l’énergie intermittente
et d’éloigner les systèmes de production de la côte (accès à des ressources
supplémentaires) : intérêt pour l’éolien flottant et les vagues par exemple ;
le périmètre géographique :– l’énergie thermique des mers présente un
potentiel important dans les îles tropicales des départements et collectivités
de l’outre-mer français ;
la spécificité du besoin énergétique– : la biomasse marine est la seule des sept
ressources qui permette de produire directement un carburant liquide « renou-
velable » pouvant se substituer au pétrole pour le transport.

Ces technologies présentent aussi des caractéristiques différentes du point de
vue de leur insertion dans les zones côtières, selon la taille des aménagements et
les propriétés physico-chimiques du milieu marin qu’elles exploitent.

Disposant du second potentiel d’Europe pour l’hydrolien et l’éolien marin, d’une
excellente ressource houlomotrice et de grandes étendues marines tropicales, la
France peut jouer un rôle important en recherche comme en développement
surtout si les risques liés aux choix de technologies sont partagés entre tous les
acteurs, dont l’État. Ce dernier dispose en effet de nombreux leviers pour fédérer
les compétences et cofinancer les prises de risques. Enfin, plus la concertation
sera menée en amont des réalisations, plus l’acceptabilité sociale sera élevée.

Dans ces conditions, les énergies renouvelables marines peuvent contribuer à
tenir les objectifs de l’Union européenne en 2020 en matière d’énergie renouve-

Photo 1 : le Pelamis, système de récupération de l’énergie des vagues, en test par mauvais temps
à l’EMEC (European Marine Energy Center) en Écosse (© Pelamis Wave Power Ltd, Uk).
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lable, tout en développant des technologies exportables. Un scénario « normatif »
intégrant des hypothèses concrètes et équilibrées de réalisations fait ainsi
apparaître un apport net possible des énergies marines de 1,5 million de tonnes
d’équivalent pétrole (Mtep) par an (17,2 TWh/an) pour l’horizon 2020, ce qui
représente 7,7 % des 20 Mtep d’augmentation de la production d’énergie renou-
velable, ce dernier objectif étant celui envisagé dans le cadre du Grenelle de
l’environnement. Dans ce scénario, ces 7,7 % se décomposeraient en 5,2 % pour
l’éolien marin et 2,5 % pour les autres énergies marines.

Un tel scénario indique bien les efforts en termes de soutien aux filières qu’il
conviendrait de mettre en place pour atteindre cet objectif. Cela passe par la
mise en œuvre des conditions favorisant à la fois le renforcement des compé-
tences françaises dans le domaine, un meilleur soutien aux technologies en
développement en France et la mise en place de premiers démonstrateurs en
mer. En effet, malgré un développement soutenu de ces filières dans quelques
autres pays d’Europe et dans le monde, aucun dispositif, hormis en éolien marin,
n’a encore été qualifié au niveau industriel. Il est donc encore temps, pour la
France, de prendre une place dans ce marché en devenir tout juste émergent.
Ainsi, à l’horizon 2020, en tenant compte des résultats des premiers démonstra-
teurs en mer qualifiés en France et en Europe, on pourrait assister à un dévelop-
pement industriel de parcs permettant d’atteindre un objectif du type 7,7 % des
20 Mtep d’augmentation de la production d’énergie renouvelable.
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Photo 2 : parc éolien offshore
de Nysted, Danemark
(© Ifremer, G. Véron).



Cadrage de l’étude❚❚

L es énergies renouvelables marines (EnRM) sont citées comme une des
composantes du bouquet énergétique européen dans les objectifs de
l’Union européenne à l’horizon 2020 (20 % de l’énergie consommée devront

être produits à partir d’énergies renouvelables). De même, nombre de confé-
rences internationales sur l’avenir de l’environnement y font référence. Ce sujet
important manquant de lisibilité en France, le président de l’Ifremer a proposé en
mars 2007 aux principaux acteurs de la recherche et du développement en
matière d’énergies renouvelables marines ainsi qu’aux ministères concernés, de
participer à une étude prospective collective sur ce sujet.

On observe quatre justifications majeures d’une réflexion sur le sujet des énergies
marines :

la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de serre ;–
les risques à court et moyen termes sur l’approvisionnement en hydro-–
carbures ;
la nécessité de s’intéresser à toutes les pistes de production énergétique–
renouvelable ;
l’utilité de s’interroger sur les impacts de ces nouveaux équipements sur les–
zones côtières et leurs usages (les impacts environnementaux et l’acceptabilité
étant des aspects essentiels).

Il faut en outre rappeler que la France a été pionnière en la matière avec la
première usine marémotrice du monde (la Rance), dès les années 60, et surtout
qu’il existe des réalisations et une demande croissante dans le domaine des
énergies renouvelables marines, y compris dans l’outre-mer lointain : climati-
sation d’un hôtel à Bora-Bora, projet identique pour l’hôpital de Tahiti, sécurité
et coûts de l’énergie dans les grandes îles tropicales françaises…

Ainsi, le cadrage initial du travail était proposé sous la forme de trois questions
majeures :

quelles sont les technologies au service de la production d’énergies renouve-–
lables d’origine marine ?
quelles sont les conditions socio-économiques pour assurer leur émergence et–
leur compétitivité ?
quels sont les impacts respectifs de ces technologies sur les énergies et–
l’environnement ?

Les grandes caractéristiques de l’étude sont les suivantes :
horizon temporel– : 2030.
champ d’étude– : la France, dans un contexte mondial et notamment
européen.
technologies– : toutes les technologies liées à la mer, hors énergies fossiles.
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méthode– : méthode des scénarios (avec l’appui du bureau d’études
Futuribles).
délai– : 10 mois.

Les ressources potentielles des énergies renouvelables marines entrent dans cinq
catégories :

le vent– en milieu marin pour la production électrique avec des éoliennes en mer
(le transport maritime ou le routage n’entrent pas dans le champ de l’étude) ;
les mouvements– de l’eau par la récupération de l’énergie des courants, des
vagues et des marées ;
la température– de l’eau que ce soit l’énergie récupérable par les gradients de
température entre la surface et la profondeur marine ou l’utilisation directe
d’eau froide pompée en profondeur pour la production de froid ;
la biomasse marine– à des fins énergétiques, surtout les végétaux marins (micro-
algues) ;
la pression osmotique– issue du mélange de deux eaux de concentrations
salines différentes (eau douce/eau de mer).

Les combustibles (outre l’uranium présent dans l’eau de mer) qui pourraient être
extraits de la mer, comme les hydrates de méthane, sont hors du champ car
considérés comme des ressources non renouvelables stricto sensu, d’autant plus

Photo 3 : installation de l’hydrolienne Seagen sur le site de Strangford Narrows, Irlande du Nord,
par la barge-grue Rambiz. (© Marine Current Turbines, Uk).


